
Comment garantir l'équité salariale entre expatriés et salariés
locaux ?

Réponse courte

Pour garantir l'équité salariale entre expatriés et salariés locaux, l'employeur doit assurer une égalité de traitement

pour des postes équivalents, en s'appuyant sur des critères objectifs (expérience, ancienneté, performance,

spécificité des missions). Toute différence de rémunération doit être justifiée par des éléments professionnels

pertinents, à l'exclusion de la nationalité ou du statut d'expatrié, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

L'employeur doit comparer l'ensemble des éléments de rémunération (salaire de base, primes, avantages,

indemnités) et limiter les indemnités d'expatriation à la compensation de charges réelles et temporaires. Il est

recommandé de réaliser des audits réguliers, de documenter les politiques salariales et de prévoir une procédure

de réclamation. Le non-respect expose l'employeur à des sanctions civiles et administratives de l'ITM.

Définition

L'équité salariale entre expatriés et salariés locaux correspond à l'obligation légale pour l'employeur d'assurer une

égalité de traitement en matière de rémunération pour des salariés placés dans des situations comparables,

indépendamment de leur origine, nationalité ou statut d'expatrié.

L'égalité de rémunération s'étend à l'ensemble des éléments composant la rémunération, y compris le salaire de

base, les primes, les avantages en nature et les indemnités. Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur

la nationalité, l'origine ou le statut est prohibée.

Conditions d’exercice

L'équité salariale s'applique sous certaines conditions précises.
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Condition Détail

Fonctions équivalentes Salariés exerçant des fonctions, qualifications et responsabilités comparables

Critères objectifs
Différenciation strictement liée à l'expérience, l'ancienneté, la performance ou la

spécificité

Interdiction de

discrimination
Disparité fondée sur la nationalité, le statut d'expatrié ou l'origine interdite

Exception mobilité
Indemnités admises uniquement pour compenser des contraintes spécifiques

temporaires

Traçabilité
Traçabilité des décisions salariales et encadrement humain des processus

d'évaluation

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place des outils de suivi et de comparaison.

Action Détail

Analyse comparative Comparer les grilles de rémunération pour postes similaires

Périmètre Intégrer salaire de base, primes, avantages en nature, indemnités

Documentation Politiques accessibles et fondées sur des critères objectifs

Indemnités d'expatriation Limitées à la compensation de charges réelles et temporaires

Conservation Conservation des documents relatifs à la politique salariale et à la justification des écarts

Pratiques et recommandations

Établir des politiques de rémunération transparentes, fondées sur des critères objectifs et vérifiables. Les

responsables RH doivent veiller à la traçabilité des décisions salariales, notamment par la tenue de fiches de poste

détaillées et de matrices de comparaison.

Réaliser un audit régulier des pratiques salariales pour identifier et corriger d'éventuelles disparités injustifiées. En

cas de mobilité internationale, limiter la durée et le montant des indemnités d'expatriation, en les réévaluant

périodiquement. Toute politique interne doit prévoir une procédure de réclamation permettant aux salariés de

contester une éventuelle inégalité de traitement. Sensibiliser les managers à l'égalité de traitement et former les

équipes RH à la gestion des situations d'expatriation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination (nationalité, origine, statut)

Art. L.225-1 à L.225-3 du Code du

travail
Égalité de rémunération entre hommes et femmes

Art. L.241-1 du Code du travail Non-discrimination fondée sur le sexe

Jurisprudence luxembourgeoise Justification objective requise pour toute différence de traitement

Sanctions
Rappels de salaire, dommages-intérêts, sanctions administratives de l'

ITM

Veillez à documenter systématiquement les critères justifiant toute différence de rémunération et à garantir la traçabilité des décisions,

afin de pouvoir répondre à toute demande d'explication ou de contrôle de l'ITM. L'absence de justification objective peut entraîner des

sanctions importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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